
 

 

Communiqué de presse du 28 janvier 2010 
RFF va procéder au lancement des inventaires 
écologiques  
 

Réseau Ferré de France va réaliser à partir du mois de février prochain, et durant toute l’année 2010, 
des expertises écologiques dans les territoires concernées par les GPSO. Ces investigations seront 
conduites, non seulement à l’intérieur du fuseau de passage de 1.000 mètres retenu à ce stade des 
études, mais également sur 1.000 mètres supplémentaires de part et d’autre de ce fuseau.  

Pour le secteur du Tarn-et-Garonne où des propositions de fuseaux restent à l’étude, les investigations 
seront conduites sur l’ensemble des propositions de fuseaux. Ces expertises approfondies ont pour 
objectifs d’identifier et de recenser la présence des espèces remarquables et protégées, et d’évaluer les 
enjeux écologiques. 

Ces inventaires vont être réalisés sur la faune, la flore et les différents milieux (zones humides, rivières, 
forêts…) par des professionnels et des associations de protection de la nature, sur l’ensemble du 
périmètre qui représente environ 1 200 km2.  
Ainsi, la ligue pour la protection des oiseaux - LPO Aquitaine -, Cistude Nature pour les amphibiens, le 
GREGE pour les mammifères et notamment le vison d’Europe,  le Groupe Chiroptères d’Aquitaine, 
l’Institut d’Ecologie Appliquée et l’Association Régionale Ornithologique Midi-Pyrénées apporteront 
toutes leurs compétences et leurs connaissances des espèces et de leurs habitats pour ces inventaires 
écologiques. 
Les interventions sur le  terrain se dérouleront de jour (visites, observations, comptages, relevés 
d’indices de présence…) ou de nuit (notamment pour l’observation de certaines espèces de batraciens, 
d’oiseaux, de chauves souris…), sur le domaine public ou privé. Elles sont encadrées dans chaque 
département par un arrêté préfectoral. Les Maires et les particuliers concernés seront informés de leur 
réalisation. 

Pour rechercher le meilleur tracé possible des deux lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-
Espagne, RFF s’est engagé à prendre en compte les enjeux environnementaux et humains, dans le 
cadre d’une large concertation avec les élus et les acteurs des territoires, afin de concevoir des projets 
respectueux de l’environnement et assure la protection des espaces naturels et des espèces protégées. 

2010 est l’année internationale de la biodiversité. RFF s’engage, avec les GPSO, dans la mise en 
œuvre concrète des engagements du Grenelle de l’Environnement : 

• en réalisant des projets qui réduiront l’empreinte carbone des déplacements dans le Sud-ouest, 

• en cherchant à limiter la consommation d’espaces et la fragmentation des territoires traversés, 

• en veillant à protéger les espèces et les milieux naturels sensibles. 

RFF vous tiendra régulièrement informés de l’avancement de ces expertises écologiques. Leurs 
résultats seront consultables sur le site www.gpso.fr 
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